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Réunion de 2008 
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Réunion d’experts 
Genève, 18-22 août 2008 
Point 3 de l’ordre du jour provisoire 
Adoption du programme de travail 

PROGRAMME DE TRAVAIL DE LA RÉUNION D’EXPERTS 

Tel que modifié et adopté à la 1re séance plénière 

Lundi 18 août 2008  

Séance d’ouverture  

10 h 00  

Point 1 de l’ordre du jour: Ouverture de la réunion. 
Point 2 de l’ordre du jour: Adoption de l’ordre du jour. 
Point 3 de l’ordre du jour: Adoption du programme de travail. 
Point 4 de l’ordre du jour: Adoption du Règlement intérieur. 

Travaux de fond 

Point 5 de l’ordre du jour: Examen des mesures nationales, régionales et internationales 
visant à améliorer la sécurité et la sûreté biologiques, y compris la 
sécurité du travail en laboratoire et la sûreté des agents pathogènes 
et des toxines. 

Séance à participation libre 

11 h 00 Déclarations liminaires. 

Séance à participation libre 

15 h 00 Exposés d’organisations intergouvernementales. 

17 h 00 (Séance réservée à des consultations informelles entre 
organisations non gouvernementales.) 
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Mardi 19 août 2008  

Point 5 de l’ordre du jour: Examen des mesures nationales, régionales et internationales 
visant à améliorer la sécurité et la sûreté biologiques, y compris la 
sécurité du travail en laboratoire et la sûreté des agents pathogènes 
et des toxines. 

Séance de travail sur les concepts de sûreté et de sécurité biologiques 

10 h 00 Exposés d’organisations internationales; débat. 

11 h 30 Exposés d’États parties; débat. 

Séance de travail sur les concepts de sûreté et de sécurité biologiques (suite) 

15 h 00 Communications d’experts et débat, avec la participation de 
représentants d’organisations scientifiques et professionnelles. 

16 h 30 Communications d’experts et débat, avec la participation de 
représentants de l’industrie. 

Mercredi 20 août 2008  

Point 5 de l’ordre du jour: Examen des mesures nationales, régionales et internationales 
visant à améliorer la sécurité et la sûreté biologiques, y compris la 
sécurité du travail en laboratoire et la sûreté des agents pathogènes 
et des toxines. 

Séance de travail sur le renforcement des capacités en matière de sûreté et de sécurité 
biologiques 

10 h 00 Exposés d’États parties et d’organisations internationales et 
régionales; débat. 

Séance de travail sur la gestion des risques en matière de sûreté et de sécurité biologiques 

11 h 30 Communications d’experts et débat, avec la participation de 
représentants d’organisations internationales, d’organisations 
scientifiques et professionnelles, et du monde universitaire. 

Point 6 de l’ordre du jour: Surveillance, éducation, sensibilisation, ainsi qu’adoption ou 
élaboration de codes de conduite, le but étant d’empêcher les 
utilisations abusives des progrès de la recherche dans les sciences 
et les techniques biologiques, qui sont susceptibles d’être 
exploités à des fins interdites par la Convention. 
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Séance de travail sur la surveillance des sciences 

15 h 00 Exposés d’États parties, d’organisations internationales et 
d’organisations scientifiques et professionnelles; débat. 

Jeudi 21 août 2008  

Point 6 de l’ordre du jour: Surveillance, éducation, sensibilisation, ainsi qu’adoption ou 
élaboration de codes de conduite, le but étant d’empêcher les 
utilisations abusives des progrès de la recherche dans les sciences 
et les techniques biologiques, qui sont susceptibles d’être 
exploités à des fins interdites par la Convention. 

Séance de travail sur l’éducation et la sensibilisation 

10 h 00 Communications d’experts et débat, avec la participation de 
représentants d’États parties, d’organisations internationales, 
d’organisations scientifiques et professionnelles, et du monde 
universitaire. 

Séance de travail sur les codes de conduite 

15 h 00 Exposés d’États parties; débat. 

Vendredi 22 août 2008  

Séance de travail  

10 h 00 Examen du projet de rapport factuel décrivant les travaux de 
la réunion. 

Séance de clôture  

15 h 00  

Point 7 de l’ordre du jour: Adoption du rapport factuel décrivant les travaux de la réunion. 
Point 8 de l’ordre du jour: Clôture de la réunion. 

----- 


